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Véronique  BONNET-LECLERC,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  François  GIBERT,  Madame
Cathy GIRARDIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Sébastien MATHIEU



CONSEIL MUNICIPAL DU   9 mai 2022
Recueil-décisions n° Rc-2022-3

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro 
d’ordre

Titre de la décision
Incidence financières

18/02/2022 1. L-2022-75 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
DÉMARCHE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Marché public - Mission d'assistance pour la 
prospective et l'évaluation de la feuille de route 
Niortaise vers les objectifs de Développement 
Durable

19 937,50 € HT soit 
23 925,00 € TTC

02/03/2022 2. L-2022-127 MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Don d'ouvrages historiques

/

02/03/2022 3. L-2022-129 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché public - Mission de programmation et 
d'assistance à maitrise d'ouvrage pour l'opération
de construction d'un crématorium

Montant global du 
marché : 45 637,50 € HT 
soit 53 765,00 € TTC

03/03/2022 4. L-2021-696 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Année 
scolaire 2021/2022 - 2ème trimestre - Madame 
PIGEAU Karine - Atelier Massage bien-être

240,00 € net

03/03/2022 5. L-2022-17 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - 2ème et
3ème trimestres 2021/2022 - ASSOCIATION LA 
CROIX ROUGE - Atelier gestes premiers 
secours

1 290,00 € net

03/03/2022 6. L-2022-18 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - 2ème et
3ème trimestres 2021/2022 - ASSOCIATION 
UNION ATHLETIQUE ST FLORENT - Atelier 
fitness/sports alternatifs

1 080,00 € net

03/03/2022 7. L-2022-31 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - 2ème 
trimestre 2021/2022 - ASSOCIATION 
ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER - Atelier 
sabre laser

480,00 € net

03/03/2022 8. L-2022-47 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animation APS/ALSH - Centres 
de loisirs février 2022 - Maria Gabriela JIMENEZ 
CORDOVA - "Atelier Art autour du recyclage 
et/ou yoga, qi gong et danse"

120,00 € net



03/03/2022 9. L-2022-65 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Centres 
de loisirs février 2022 - KARINE PIGEAU - Atelier
massage bien-être

240,00 € net

03/03/2022 10. L-2022-67 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Centre 
de loisirs février 2022 - LE POING DE 
RENCONTRE NIORTAIS - Atelier boxe 
éducative

240,00 € net

03/03/2022 11. L-2022-68 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Centre 
de loisirs février 2022 - ATELIER DU 
BALUCHON - Atelier expressions ludiques et 
théâtrales 

240,00 € net

03/03/2022 12. L-2022-69 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Centre 
de loisirs février 2022 - USEP - Atelier multisports

240,00 € net

03/03/2022 13. L-2022-70 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Centre 
de loisirs février 2022 - UNION ATHLETIQUE 
NIORT SAINT-FLORENT - Atelier fitness / sports
alternatifs

240,00 € net

03/03/2022 14. L-2022-78 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marché public - Animations APS/ALSH - Année 
scolaire 2021/2022 - 3ème trimestre - ATELIER 
NNOMADE D'ANN MO - Atelier arts plastiques - 
Avenant n°1

540,00 € net

03/03/2022 15. L-2022-122 MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Marchés publics - Les Niortaises de la Brèche - 
Compagnie CRESALYS - Déambulation dans le 
centre-ville

3 674,29 € net

03/03/2022 16. L-2022-133 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Marché publics - Prestation intervention 
technique - Chantier jeunesse - Ete 2022 - 
Association MIPE

6 815,07 € net

03/03/2022 17. L-2022-134 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Marchés publics - Prestation Animation et 
encadrement - Chantier Jeunesse - Eté 2022 - 
Association VENT D'OUEST

5 700,00 € net

04/03/2022 18. L-2022-132 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'œuvre pour la 
requalification de l'espace public - Rues Saint-
Gelais / Vieille Rose - Avenant n°1

16 105,30 € HT soit 
19 326,36 € TTC



07/03/2022 19. L-2022-130 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
ACHATS
Marché public - Approvisionnement et stockage 
en citerne de gaz propane liquéfié

2 414,00 € TTC par an

07/03/2022 20. L-2022-139 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marché public - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'Association LA BETA 
PI - Participation de 19 référents périscolaires

884,00 € net

08/03/2022 21. L-2022-149 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Séjours de vacances - Eté 
2022

38 000,00 € TTC

09/03/2022 22. L-2022-116 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelle X 
1027 - SARL THONNARD

Recettes : 
Loyer annuel : 1 142,55 €

09/03/2022 23. L-2022-125 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Langevin Wallon - 
Association HOUBA SWING

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

09/03/2022 24. L-2022-126 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association BONSAÏ Deux-Sèvres

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

09/03/2022 25. L-2022-128 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative 5 rue du Presbytère 
- Association LES LIEUX DU CORPS

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

09/03/2022 26. L-2022-136 DIRECTION POLE CADRE DE VIE ET 
AMENAGEMENT URBAIN
Marchés publics - Mission G2 PRO - 
Réhabilitation des patrimoines Maison Patronale,
Fabrique et espaces publics associés à Port 
Boinot

24 900,00 € HT soit 
29 880,00 € TTC

09/03/2022 27. L-2022-137 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés publics - Presbytère Saint-Hilaire - 
Rénovation logement

14 994,60 € HT soit 
16 494,06 € TTC

09/03/2022 28. L-2022-148 RESSOURCES PCVAU
Demande de subvention auprès de l'ADEME - 
Groupe scolaire Michelet Elémentaire - Etudes 
de faisabilité d'une installation de géothermie

Recettes : 
Demande de subvention 
4 788,00 € net



10/03/2022 29. L-2022-123 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT 
DURABLE
BIODIVERSITÉ EDUCATION À 
L’ENVIRONNEMENT
Marchés publics - Mission d'accompagnement 
technique du Conservatoire d'Espaces Naturels 
Nouvelle Aquitaine - Réserve Naturelle 
Régionale des Marais de Galuchet-La Plante et 
des boucles de la Sèvre Niortaise - Plan de 
gestion simplifié de l'aérodrome

6 081,00 € HT soit 
7 297,20 € TTC

10/03/2022 30. L-2022-124 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Langevin Wallon - 
Association LAMYOGA

Recettes :
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

10/03/2022 31. L-2022-135 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Extension piste cyclable rue 
du 24 Février – Suppression branchement 
électrique panneau à message variable

226,00 € HT soit 
271,20 € TTC

10/03/2022 32. L-2022-152 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Contrat d'accord-cadre 
Fournitures et matériels de chauffage - Marché 
subséquent n°4 à bons de commande

Montant maximum du 
marché 60 000,00 € HT 
soit 72 000,00 € TTC pour 
une durée d’un an

10/03/2022 33. L-2022-153 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 38-40 Rue de la Tour 
Chabot

Prix d'acquisition : 
10 000,00 €

16/03/2022 34. L-2022-156 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre "Location courte 
et moyenne durée véhicules divers, engins et 
matériels de chantier" - Lot 1 : Véhicules 
techniques, engins et matériels de chantier - 
Marché subséquent à bons de commande

Montant maximum du 
marché 55 000,00 € TTC 
jusqu'au 31/12/2022

16/03/2022 35. L-2022-157 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre "Location courte 
et moyenne durée véhicules divers, engins et 
matériel de chantier - Lot 3 : Matériels espaces 
verts - Marché subséquent à bons de commande

Montant maximum du 
marché 12 000,00 € TTC 
jusqu'au 31/12/2022

16/03/2022 36. L-2022-158 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
ET LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord- cadre "Location courte
et moyenne durée véhicules divers, engins et 
matériels de chantier" - Lot 2 : Véhicules 
utilitaires 3.5T et poids lourds - Marché 
subséquent à bons de commande

Montant maximum du 
marché 17 000,00 € TTC 
jusqu'au 31/12/2022



18/03/2022 37. L-2022-155 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Marchés publics - Magazine municipal "Vivre à 
Niort" n°312 - Avril 2022 - Mise en page

4 182,68 € HT soit 
4 600,95 € TTC

21/03/2022 38. L-2022-146 DIRECTION DE L'EDUCATION
Demande de subvention - Séjours enfants et 
adolescents - Caisse d'Allocations Familiales 
(CAF)

Recettes : 
Demande de subvention : 
9 000,00 € TTC

21/03/2022 39. L-2022-160 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Marchés publics - ANIOS - Abonnement à 
l'intermédiaire de paiement PAYZEN

508,00 € HT soit 
609,00 € TTC + 0,089 € 
HT par transaction

21/03/2022 40. L-2022-166 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 
scolaire 2021-2022 - 3ème trimestre - CENTRE 
D'ETUDES MUSICALES - Atelier Eveil musical - 
Avenant n°1

210,00 € net

21/03/2022 41. L-2022-169 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Achat de matériel de 
restauration - Restaurant Jean Macé

28 511,04 € HT soit 
34 213,25 € TTC

21/03/2022 42. L-2022-172 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Marchés publics - Achat d'un chariot élévateur - 
Crématorium de Niort

7 134,80 € HT soit 
8 561,76 € TTC

23/03/2022 43. L-2022-103 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Mandats de gestion de treize logements 
communaux sis 1 rue du Murier et 48, 64, 66, 68 
rue Saint Jean - SOLIHA-AIS NOUVELLE 
AQUITAINE - Retrait décision 2021-670

Forfait annuel équivalent
au montant du loyer

mensuel + 950,00 € HT
par logement libéré

23/03/2022 44. L-2022-142 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL

Recettes : 
participation aux charges 
de fonctionnement 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal + 
14,85 € pour le box 

23/03/2022 45. L-2022-143 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative 5 rue du Presbytère 
- Association HARMONIE CORPORELLE

Recettes : 
participation aux charges 
de fonctionnement 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

23/03/2022 46. L-2022-145 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Espace associative Langevin Wallon - 
Association HARMONIE CORPORELLE

Recettes : 
participation aux charges 
de fonctionnement 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal



23/03/2022 47. L-2022-168 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un terrain sis La Taillée de Saint 
Liguaire - YL 54, 55 et 57

Prix d'acquisition : 
1 000,00 €

24/03/2022 48. L-2022-150 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation temporaire d'un 
logement d'urgence - 8 rue du Mûrier - 
Appartement rez-de-chaussée - Avenant n°6

Recettes :
loyer 350,00 € mensuel

24/03/2022 49. L-2022-151 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelle KT 
53 - Monsieur Florian MOREAU, exploitant 
agricole

Recettes : 
Loyer annuel : 29,45 €

24/03/2022 50. L-2022-165 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
COMPTABILITÉ
Marchés publics - Matériel complémentaire pour 
horodateurs

8 886,00 € HT soit 
10 663,20 € TTC

24/03/2022 51. L-2022-170 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de 
maintenance de diverses installations techniques
des bâtiments" - Lot 3 Protection intrusion et 
intervention - Parc municipal des Expositions de 
Noron - Centre de rencontre - Extension système
intrusion - Marché subséquent

5 472,76 € HT soit 
6 567,31 € TTC

24/03/2022 52. L-2022-175 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association A COEUR JOIE

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

24/03/2022 53. L-2022-176 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association ANDRE LECULEUR

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal + 
14,85 € pour le box

30/03/2022 54. L-2022-181 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A 
NIORT" #312 - Avril 2022 - Impression

5 657,00 € HT soit 
6 222,70 € TTC

30/03/2022 55. L-2022-187 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec AFPA ENTREPRISES - 
Participation d'un agent

6 110,00 € net



30/03/2022 56. L-2022-188 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec APAVE NIORT 
FORMATION - Participation d'un groupe d'agents
du service Régie Patrimoine et Moyens

850,00 € HT soit 
1 020,00 € TTC

30/03/2022 57. L-2022-189 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec AFOMETRA - 
Participation d'un agent

1 200,00 € HT soit 
1 440,00 € TTC

30/03/2022 58. L-2022-190 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec L'Association DES 
ARCHIVISTES FRANCAIS - Participation d'un 
agent

127,50 € net

30/03/2022 59. L-2022-191 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec L'Association DES 
ARCHIVISTES FRANCAIS - Participation d'un 
agent

765,00 € net

30/03/2022 60. L-2022-192 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec LE CENTRE 
HOSPITALIER DE NIORT - Participation d'un 
agent

420,00 € net

30/03/2022 61. L-2022-193 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec Madame Guilaine 
ROBIN - Participation d'un agent

1 260,00 € net

30/03/2022 62. L-2022-199 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ORIENT'ACTION - 
Participation de deux agents

3 600,00 € net

31/03/2022 63. L-2022-174 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Edmond Proust - 
Association VIRTUEL

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal + 
14,85 € pour le box

31/03/2022 64. L-2022-177 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative Langevin Wallon - 
Association QI GONG DU DRAGON

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal



31/03/2022 65. L-2022-184 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associatif Langevin Wallon - 
Association PLAISIR DE COUDRE

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

31/03/2022 66. L-2022-185 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés - Salle associative 5 rue du Presbytère 
- Association PLAISIR DE COUDRE

Recettes : 
Participation aux charges 
conformément aux tarifs 
votés chaque année par le
Conseil municipal

31/03/2022 67. L-2022-197 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU 
PATRIMOINE
Marchés Publics - Cabanes de pêche de la 
parcelle KD0145 - Désamiantage 
complémentaire

24 987,00 € HT soit 
29 984,40 € TTC

02/04/2022 68. L-2022-207 POLICE MUNICIPALE
Marchés publics - Achat de gilets pare-balles 
pour les agents de la Police municipale

8 069,60 € HT soit 
9 683,52 € TTC

04/04/2022 69. L-2022-159 MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Marchés publics - Contrat de cession des droits 
de représentation - Association LE SNOB ET 
COMPAGNIES

4 900,00 € net

04/04/2022 70. L-2022-164 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Achats de matériels de 
restauration - Restaurants scolaires

50 556,14 € HT soit 
60 667,37 € TTC

04/04/2022 71. L-2022-167 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 
scolaire 2021-2022 - 3ème trimestre - Madame 
JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela - Atelier 
recyclage - Avenant n°1

180,00 € net

04/04/2022 72. L-2022-182 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations extrascolaires - 
Printemps 2022 - Madame JIMENEZ CORDOVA 
Maria Gabriela - Atelier art autour du recyclage

120,00 € net

04/04/2022 73. L-2022-194 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations extrascolaires - 
Printemps 2022 - Association CENTRE 
D'ETUDES MUSICALES - Atelier éveil 
musical/guitare/chorale

240,00 € net

04/04/2022 74. L-2022-195 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 
scolaire 2021-2022 - 3ème trimestre - 
Association Coopérative activité et emploi 
ACEASCOP FORMASCOP - Atelier autour du 
patrimoine et de l'histoire

180,00 € net



04/04/2022 75. L-2022-201 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 
scolaire 2021/2022 - 3ème trimestre - Madame 
BRION Nathalie - Atelier couture

180,00 € net 

04/04/2022 76. L-2022-202 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 
scolaire 2021-2022 - 3ème trimestre - 
Association LE POING DE RENCONTRE 
NIORTAIS - Atelier boxe éducative - Avenant n°1

210,00 € net

04/04/2022 77. L-2022-203 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 
scolaire 2021/2022 - 3ème trimestre - 
Association LES ATELIERS DU BALUCHON - 
Atelier Théâtre - Avenant n°1

180,00 € net

04/04/2022 78. L-2022-204 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'ECOLE VENDEENNE 
DE FORMATION EN SOPHROLOGIE (EVFS) - 
Participation d'un agent

3 899,00 € net

04/04/2022 79. L-2022-206 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec TPMA FORMATION - 
Participation de deux agents

600,00 € net

04/04/2022 80. L-2022-209 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'IRTS POITOU-
CHARENTES - Participation d'un agent

1 800,00 € net

05/04/2022 81. L-2022-138 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Rue du Petit banc - Travaux 
de taille sur caniveau

7 585,71 € HT soit 
9 102,85 € TTC

05/04/2022 82. L-2022-173 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Fourniture de végétaux - Rue 
Baujet et Champommier 

4 962,40 € HT soit 
5 954,88 € TTC

05/04/2022 83. L-2022-180 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Marchés publics - Piste cyclable Gare-Noron - 
Rue du 24 février - Travaux de signalisation 
horizontale

6 328,90 € HT soit 
7 594,68 € TTC

06/04/2022 84. L-2022-213 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec AFIGESE - 
Participation d'un agent

560,00 € net



08/04/2022 85. L-2022-214 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec LA MAISON DE LA 
COMMUNICATION - Participation d'un agent

420,00 € net

08/04/2022 86. L-2022-215 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET 
DES COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec LE DOMAINE 
REGIONAL DE CHAUMONT SUR LOIRE - 
Participation de deux agents à la formation 
"Mieux maîtriser sa palette végétale pour 
concevoir des massifs adaptés à chaque 
situation"

1 740,00 € TTC

12/04/2022 87. L-2022-217 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Dépôt d'une Déclaration Préalable de travaux - 
Projet de végétalisation de la rue Saint Jean

/

14/04/2022 88. L-2022-220 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A 
NIORT"#313 - Mai 2022 - Mise en page

4 028,49 € HT soit 
4 431,34 € TTC

14/04/2022 89. L-2022-223 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A 
NIORT" #313 - Mai 2022 - Impression

5 984,00 € HT soit 
6 582,40 € TTC

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-75

Marché public - Mission d'assistance pour la prospective et
l'évaluation de la feuille de route Niortaise vers les objectifs de

Développement Durable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la Feuille  de  route  NIORT  DURABLE  2030  votée  en  2019  est  entrée  en  phase
opérationnelle en 2021 ;

Considérant qu’en parallèle, une stratégie d’évaluation, de suivi et de mise en valeur des résultats a été
impulsée avec le Cabinet Interactions Durables ;

Considérant  que  des  cibles  2024 ont  été  définies  qui  donnent  un  cap  pour  articuler  prospective  et
stratégie de programmation pluriannuelle et suivre les indicateurs ;

Considérant qu’il convient d’accompagner la mission Développement Durable dans la consolidation de
ces bases, des conseils stratégiques et d’appui à la mise en œuvre de l’évaluation et du reporting de
NIORT DURABLE 2030 sont nécessaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec INTERACTIONS DURABLES
Adresse : 15 rue des Halles – 75001 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 19 937,50 € HT soit 23 925,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- le document unique ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/02/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













































Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-127

Don d'ouvrages historiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions 
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement 
celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-après :

« D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que Monsieur Arnaud JAMIN, agissant en tant que légataire universel de son père,
Monsieur Jean-Luc JAMIN décédé, propose de faire don de sept ouvrages historiques, au service de 
la Médiation et de la Valorisation du patrimoine historique ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’accepter le don de sept ouvrages historiques proposés par MONSIEUR ARNAUD JAMIN

 Art.   2  -
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.

 Art.   3  - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-129

Marché public - Mission de programmation et d'assistance à
maitrise d'ouvrage pour l'opération de construction d'un

crématorium

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort assure un service de crémation grâce à un équipement construit à la fin
des années 1980, qui ne répond plus aux attentes et enjeux actuels ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  souhaite  construire  un  nouveau  crématorium qui  répondrait  dans
sa globalité aux besoins et attentes des agents et des usagers, tout en s’inscrivant dans les différentes
démarches environnementales de la Ville de Niort ;

Considérant qu’une fois le nouveau crématorium construit, le crématorium existant devra être déconstruit
et le terrain remis à nu, pour accueillir une extension future du cimetière ;

Considérant  qu’il  convient  de  faire  appel  à  un programmiste  pour l’élaboration  du préprogramme et
du programme technique détaillé de cette opération, ainsi que pour la sélection de l’équipe de maîtrise
d’œuvre (tranche optionnelle) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le  groupement  d’entreprises CP&O -  LES M²  HEUREUX (mandataire)  /
ASSEMBLAGE INGENIERIE / ATELIER JUNO
Adresse du mandataire : 20 passage de la Folie Regnault – 75011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché, évaluée à 45 637,50 € HT soit 53 765,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-696

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Année scolaire 2021/2022 - 2ème trimestre - 

Madame PIGEAU Karine - Atelier Massage bien-être

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame PIGEAU Karine
Adresse : 9 rue Perrière – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  240,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-17

Marché public - Animations APS/ALSH - 
2ème et 3ème trimestres 2021/2022 - 

ASSOCIATION LA CROIX ROUGE - Atelier gestes premiers secours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association LA CROIX ROUGE
Adresse : 6 bis rue Rochette – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 290,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-18

Marché public - Animations APS/ALSH - 
2ème et 3ème trimestres 2021/2022 - 

ASSOCIATION UNION ATHLETIQUE ST FLORENT - 
Atelier fitness/sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres
de l’année scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 080,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-31

Marché public - Animations APS/ALSH - 
2ème trimestre 2021/2022 - 

ASSOCIATION ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER - 
Atelier sabre laser

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2021-2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER
Adresse : 7, rue du Grenouillet – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  480,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-47

Marché public - Animation APS/ALSH - 
Centres de loisirs février 2022 - Maria Gabriela JIMENEZ CORDOVA 

- "Atelier Art autour du recyclage et/ou yoga, qi gong et danse"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances d’hiver 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame MARIA GABRIELA JIOMENEZ CORDOVA 
Adresse : 38 rue des Mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  120,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-65

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Centres de loisirs février 2022 - 

KARINE PIGEAU - Atelier massage bien-être

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances d’hiver 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Madame PIGEAU KARINE 
Adresse : 9 rue Perrière – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00  € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-67

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Centre de loisirs février 2022 - 

LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS - Atelier boxe éducative

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances d’hiver 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  240,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-68

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Centre de loisirs février 2022 - ATELIER DU BALUCHON - 

Atelier expressions ludiques et théâtrales 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances d’hiver 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  240,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-69

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Centre de loisirs février 2022 - 

USEP - Atelier multisports 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances d’hiver 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association USEP
Adresse : Place Chanzy – Centre Du Guesclin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  240,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-70

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Centre de loisirs février 2022 - 

UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT-FLORENT - 
Atelier fitness / sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour les vacances d’hiver 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT-FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  240,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-78

Marché public - Animations APS/ALSH - 
Année scolaire 2021/2022 - 3ème trimestre - 

ATELIER NNOMADE D'ANN MO - Atelier arts plastiques - 
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2021-634 approuvant la convention avec l’association L’ATELIER NNOMADE
D’ANN MO ; 

Considérant l’organisation d’animations périscolaires pour le 3ème trimestre de l’année scolaire 2021-
2022 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 18 séances d’arts plastiques dans 3 écoles élémentaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association L’ATELIER NNOMADE D’ANN MO 
Adresse : 110 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 540,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-122

Marchés publics - Les Niortaises de la Brèche - Compagnie
CRESALYS - Déambulation dans le centre-ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’évènement  «  Les  Niortaises  sur  la  Brèche »  est  une  manifestation  organisée  par
la Ville de Niort prévue le 12 mars 2022 dans le cadre de la journée des droits des femmes ;

Considérant que pour cet évènement, la Ville de Niort a demandé à la Compagnie CRESALYS de créer
un spectacle de danse sur la thématique de la place de la femme dans l’espace public en déambulation
dans les rues du centre-ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer un marché avec la COMPAGNIE CRESALYS
Adresse : 13 rue René Fonck – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  3 674,29  €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-133

Marché publics - Prestation intervention technique - 
Chantier jeunesse - Ete 2022 - Association MIPE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation du Chantier Jeunesse sur la Ferme de Chey de Niort, du 18 au 22 juillet et
du 25 au 29 juillet 2022 ;

DECIDE
Art. 1   –   
De passer un marché avec l’association la MIPE
Adresse : 28 rue Pied de Fond – ZI Saint-Liguaire – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat  de prestation évalué à 6 815,07 € net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-134

Marchés publics - Prestation Animation et encadrement - 
Chantier Jeunesse - Eté 2022 - Association VENT D'OUEST

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’un Chantier Jeunesse, pour les 14-17 ans sur la Ferme de Chey de Niort, qui
accueillera 8 jeunes du 18 au 22 juillet et 8 jeunes du 25 au 29 juillet 2022 ; 

Considérant que  la Ville  a besoin de recourir à un prestataire pour animer  le chantier  et encadrer les
jeunes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association VENT D’OUEST
Adresse : Maison départementale des sports – 28 rue de la Blauderie – CS38539 – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat de prestation évalué à 5 700,00 € net et de
mandater les dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-132

Marché de maîtrise d'œuvre pour la requalification de l'espace
public - Rues Saint-Gelais / Vieille Rose - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite affirmer le caractère patrimonial de la rue Saint-Gelais et de la
rue Vielle Rose par le biais de modifications de programme ;

Considérant que le coût prévisionnel de l’opération est arrêté à 992 084,00 € HT (794 345,00 € HT pour
la tranche ferme et 197 739,00 € HT pour la tranche optionnelle), il  convient de fixer la rémunération
définitive de l’équipe de maîtrise d’œuvre, qui s’établit à 77 025,30 € HT (missions de base et missions
complémentaires) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant  n°1  au marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement  ARRDHOR - CRITT
HORTICOLE (mandataire) / URBANOVA /SIT&A CONSEIL 
Adresse : 22 rue de l’Arsenal - 17300 ROCHEFORT

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant à l’avenant n°1 s’élevant à 16 105,30 € HT soit 19 326,36 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-130

Marché public - Approvisionnement et stockage en citerne de gaz
propane liquéfié

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise du gaz propane liquéfié stocké en citerne sur 2 sites municipaux :
- le stade des Gardoux ;
- le groupe scolaire Ferdinand BUISSON.

Considérant  qu’un  nouveau  contrat  de  location  des  citernes  et  d’approvisionnement  en  gaz  est
nécessaire pour un an, renouvelable trois fois ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché accord-cadre à bons de commande d’approvisionnement et de stockage en citerne
de gaz propane liquéfié avec la société SEOLIS
Adresse : 336 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 414,00 € TTC par an et mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-139

Marché public - Formation du personnel - 
Convention passée avec l'Association LA BETA PI - 

Participation de 19 référents périscolaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la thématique « Niort Durable 2030 » et de la déclinaison en ateliers
des défis sur l’ensemble des écoles, une formation spécialement conçue pour les accueils de loisirs par
LA BETA PI pourrait être proposée à nos équipes. Elle s’intitule « les défis de la transition écologique » et
s’organise autour de 2 interventions de 2 heures à des moments qui ne dérangent pas le fonctionnement
du service pour un groupe de 19 référents périscolaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LA BETA PI
Adresse : 5 rue du Bourgneuf – 79500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  884,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-149

Marchés publics - Séjours de vacances - Eté 2022

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de mettre en place des séjours de vacances pour l’été 2022 à
destination des enfants de 8 à 14 ans ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES DEUX-SEVRES
Adresse : Centre Du Guesclin – Place Chanzy – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au  prix du marché évalué à  38 000,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-116

Convention d'occupation précaire - Parcelle X 1027 - 
SARL THONNARD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée Commune
de Niort, Section X n°1027 pour une superficie de 9ha 73a 21ca ;

Considérant que la précédente convention d’occupation précaire au profit de la SARL THONNARD est
arrivée à terme et qu’il convient d’en établir une nouvelle ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de la SARL THONNARD la parcelle sise Les Prés du Moulin à Niort et cadastrée
Commune de Niort, Section X n°1027
Adresse : SARL THONNARD - Avenue de Sevreau - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est  consentie à titre payant,  moyennant un loyer  annuel de MILLE CENT
QUARANTE-DEUX  EUROS  ET  CINQUANTE-CINQ  CENTIMES  (1 142,55 €),  pour  la  période
du 1er janvier  2022 au 31 décembre  2022.  Ce loyer  sera  actualisé  chaque année en fonction  de  la
variation de l’indice national des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2021
par l’Arrêté ministériel du 12 juillet 2021, soit 106,48.

Art. 3 -
D’établir  une convention d’occupation précaire  et  révocable  pour un usage agricole,  d’une durée de
3 ans, à compter du 1er janvier 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-125

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Langevin Wallon - 

Association HOUBA SWING

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande  de l’association HOUBA SWING de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (danse et musique swing) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association HOUBA SWING, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les mercredis de 19h à 22h.
Adresse : 22 rue de la Vallée Guyot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-126

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 
Association BONSAÏ Deux-Sèvres

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  BONSAÏ  Deux-Sèvres de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bonsaï) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association BONSAÏ Deux-Sèvres, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, un dimanche par mois de 9h à 17h.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-128

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Association LES LIEUX DU CORPS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  LES  LIEUX DU  CORPS  de  bénéficier  de  créneaux  dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (feldenkrais) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative 5 rue du Presbytère ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association LES LIEUX DU CORPS, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle de l’ex presbytère de Sainte Pezenne, située 5 rue du Presbytère,  tous les lundis de 19h à
20h.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Cadre de Vie et
Aménagement Urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-136

Marchés publics - Mission G2 PRO - 
Réhabilitation des patrimoines Maison Patronale, 

Fabrique et espaces publics associés à Port Boinot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à une étude de projet géotechnique (mission G2 PRO) dans
le cadre de la réhabilitation des patrimoines Maison Patronale, Fabrique et des espaces publics à Port-
Boinot ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société GINGER CEBTP
Adresse : ZA de Baussais 1A - 4 rue de la Pérouse – 79260 LA CRECHE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 900,00 € HT soit 29 880,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-137

Marchés publics - Presbytère Saint-Hilaire - 
Rénovation logement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder aux travaux de rénovation du logement situé au Presbytère Saint-
Hilaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SOCIETE POITEVINE DE PEINTURE 
Adresse : 9 rue Saint Nicolas – 86440 MIGNE-AUXANCES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 994,60 € HT soit 16 494,06 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les factures.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





























Pôle Cadre de Vie et
Aménagement Urbain

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-148

Demande de subvention auprès de l'ADEME - 
Groupe scolaire Michelet Elémentaire - 

Etudes de faisabilité d'une installation de géothermie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout  organisme financeur,  dont  le montant  n’excède pas 30 000 euros,  l’attribution
de subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’étude de faisabilité programmée dans le cadre de l’installation de la géothermie sur le site
du groupe scolaire Michelet Elémentaire ;

Considérant  les  aides  financières  proposées  par  l’Agence  De  l'Environnement  et  de  la  Maîtrise
de l'Energie  (ADEME) à  destination  des  collectivités  afin  d’accompagner  la  transition  énergétique  et
écologique en France ;

DECIDE
Art. 1   -
De solliciter une subvention auprès de l’ADEME au titre du dispositif d’aides à la réalisation « Diagnostics
et études de projets réalisés par un prestataire externe »
Adresse : Direction Régionale Nouvelle Aquitaine - 60 rue Jean Jaurès –  CS90452 - 86011 POITIERS
CEDEX.

Art 2   -
De  fixer  le  montant  de  la  demande  de  subvention  à  4 788,00 € net  sur  une  dépense  éligible
à 6 840,00 € HT.

Art 3   -
D’approuver le dossier de demande de subvention annexé à la présente.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-123

Marchés publics - Mission d'accompagnement technique du
Conservatoire d'Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine - Réserve

Naturelle Régionale des Marais de Galuchet-La Plante et des
boucles de la Sèvre Niortaise - Plan de gestion simplifié de

l'aérodrome

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort porte le projet de création de la Réserve Naturelle Régionale des Marais
de  Galuchet-La  Plante  et  des  boucles  de  la  Sèvre  Niortaise,  et  que  pour  mener  à  bien  ce  projet,
une assistance technique est nécessaire sur les volets Animation-foncière et écriture du règlement de
la Réserve ;

Considérant que la Ville de Niort pilote la mise en œuvre du plan de gestion simplifié de l’aérodrome
Niort–Marais poitevin, et que celui-ci arrivant à son terme, une assistance technique est nécessaire pour
préparer les étapes nécessaires à son renouvellement ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LE CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS NOUVELLE-AQUITAINE
Adresse : 6 ruelle du Theil – 87510 SAINT-GENCE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 081,00 € HT soit 7 297,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-124

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Langevin Wallon - 

Association LAMYOGA

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  LAMYOGA de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (yoga) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association LAMYOGA, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les mardis de 12h15 à 13 h15.
Adresse : 53 rue des Brizeaux - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-135

Marchés publics - Extension piste cyclable rue du 24 Février - 
Suppression branchement électrique panneau à message variable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que, compte tenu de l’extension de la piste cyclable située rue du 24 février,  il  convient
de supprimer le panneau à messages variables situé sur le passage de celle-ci et donc le branchement
électrique correspondant ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société ENEDIS - GROUPE GESTION/FACTURATION LA ROCHELLE
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 226,00 € HT soit 271,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2022

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, Le 1er Adjoint 

Signé

Dominique SIX 





















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-152

Marchés publics - Contrat d'accord-cadre Fournitures 
et matériels de chauffage - Marché subséquent n°4 

à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre multi-attributaires de fournitures et matériels
de chauffage avec les entreprises Distribution Sanitaire Chauffage (DSC CEDEO) et Partedis Chauffage
Sanitaire pour une durée de 4 ans à compter du 18 février 2019 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité, il convient de passer un marché subséquent à bons
de commande dans le cadre de l’accord-cadre précité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  avec  la  société  Distribution  Sanitaire  Chauffage  (CEDEO)  pour
une durée d’un an
Adresse : Tour Saint Gobain – 12 Place de l’Iris – 92400 COURBEVOIE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  14 599,03 € TTC,  le  montant
maximum étant de 60 000,00 € HT soit 72 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 11 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-153

Préemption d'un bien sis 38-40 Rue de la Tour Chabot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.300-1, L.211-1, L.213-2-1 et suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil Municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D’exercer  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le  droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Martial FAUCHER, Notaire associé à NIORT, 16
avenue de Limoges,  en date  du 12 janvier  2022,  reçue en Mairie  le  14 janvier  2022,  relative  à un
immeuble sis 38 et 40 rue de la Tour Chabot à Niort, cadastré Commune de Niort, Section BE n°102 pour
308m² et BE n°103 pour 89m² soit 397m², au prix de DIX MILLE EUROS (10 000€), hors frais de notaire ;

Vu l’avis de France Domaine ;

Considérant que cet immeuble constitue un patrimoine ancien en périphérie du centre-ville ;

Considérant que cet immeuble est en cohérence avec les logiques urbaines et paysagères du secteur ;

Considérant que cet immeuble peut constituer un projet urbain s’insérant dans les modalités définies
dans le Programme Local de l’Habitat (PLH) ;

Considérant que cet immeuble est intéressant pour constituer une réserve foncière en vue de permettre
la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme et
à la politique locale de l’habitat ;



DECIDE

Art. 1 - 
De  préempter  le  bien  sis  38  et  40  rue  de  la  Tour  Chabot  à  Niort,  cadastré  Commune  de  Niort,
Section BE n°102 et 103 pour 397m², aux conditions financières indiquées dans la Déclaration d’Intention
d’Aliéner, soit le prix de 10 000€, hors frais de notaire, et d’engager les dépenses sur le budget principal.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître Martial FAUCHER, Notaire associé à NIORT, 16 avenue de
Limoges, lequel sera chargé de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action
Foncière à signer celui-ci.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.�éf dossier: A 2020 00383 MF/DP/AF - CONSORTS SAUZEAU/NORDIN 

R.ÊPUBUQLJE FRANÇAISE 

Ministère chargé 
de l'urbanisme 

Déclaration d'intention d'aliéner ou demande 
d'acquisition d'un bien soumis à l'un des droits 

de préemption prévus par le code 
de l'urbanisme ' 4 J • 2 22

(Article A 213.1 du Code de l'urbanisme) 

T 

r 

Déclaration d'intention 
d'aliéner un bien (1) 

Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U) (articles L. 211-1 et suivants du Code de l'urbanisme (2)) 
[8J Compris dans une zone d'aménagement différé (ZAD.) (articles L.212-1- et suivants du Code de 

l'urbanisme (3)) D 

Demande d'acquisition D 
d'un bien (1) 

Compris dans une zone de préemption délimitée au titre des espaces naturels sensibles de départements 
(articles L. 142-1- et suivants du Code de l'urbanisme(4)) D 
Soumis au droit de préemption urbain (D.P.U.) (2) D 
Compris dans une zone d'aménagement différé (ZAD.) (3) D 

Date de réception 

A. Propriétaire(s)

N° voie 
Nom de voie 
Code postal 

Personne physique 

Nom, prénom 
Profession (facultatif) ( 5) 
 Personne morale 

Dénomination 

Forme juridique 

Nom. prénom du représentant 

Adresse ou siège social (6) 
Extension 

Localité 

Cadre réservé à l'administration
Numéro d'enregistrement 

00 

Type de voie 
Lieu-dit ou boite postale 

Prix moyen au m2 

Si le bien est en indivision, indiquer le(s) nom de l'(des) autres co-indivisaires et sa (leur) quote-part (7): 
Et Consorts - Cf. annexe pour quote-part 

B. Situation du bien (8)

Adresse précise du bien

N° voie 
Nom de voie 
Code postal 

38 et 40 Extension 
de la Tour Chabot 

Type de voie 
Lieu-dit ou boite postale 

rue 

79000 

Superficie totale du bien 

Localité 
397 m2 

NIORT 

Références cadastrales de la ou les parcelles 

Section N° 

BE 1 0102 
---··-·-·----- � 

BE .0103 

---------"--

Lieu-dit lguartier, arrondissement) 
/38 RUE DE LA TOUR CHABOT 
140 RUE DE LA TOUR CHABOT 

------

--------+-- ---------- --------

Plan(s) cadastral(aux) joint(s) 

C. Désignation du bien

OUI [8J NON 0 

_______ s_u�1perficie totale 
00 ha 03 a 08 ca 
00 ha 00 a 89 ca 

Non bâti D Bâti sur terrain propre [8J Bâti sur terrain d'autrui, dans ce cas indiquer nom et adresse du 
Immeuble propriétaire D : 

Occupation du sol en superficie (m2) 

Terres Prés Vergers Vignes Bois Landes 
--- -----�----------'---- . ------- ·-------.-----------< 

Carrières Eoux cadastrées Jardins Terrains à bâtir Terrains d'agrément Sol 







ANNEXE DECLARATION D'ALIENER 
réf: A 2021 00383 / MF/DP/AF - Vente  

VENDEURS 

M 

M

M 

M

M

DESIGNATION DU BIEN VENDU 

Une maison à rénover en très mauvais état, à usage d'habitation, située à NIORT (79000), 38 et, 40 rue de la Tour Chabot. 
comprenant : 

- au rez-de-chaussée : entrée, salle à manger, chambre, arrière-cuisine, 
- à l'étage : dégagement, trois chambres, grenier.

Garage.

Ledit immeuble cadastré : 

Préfixe Section 
BE 
BE 

Contenance totale 

N' Adresse ou lieudit 
0102 38 RUE DE LA TOUR CHABOT 
0103 40 RUE DE LA TOUR CHABOT 
03 a 97 ca 

QUOTITE DES DROITS CONCERNES 

L'immeuble vendu appartient aux vendeurs, savoir: 

Parcelle cadastrée section BE numéro 102 (maison) 

Contenance 
03 a 08 ca 
89 ca 

- A M                                                                                                                                                                                                                                : à concurrence de moitié en pleine propriété.
- A M                                : à concurrence de moitié en pleine propriété. 

Parcelle cadastrée section BE numéro 103 (garage) 
- A M                                         : à concurrence de 26/64eme en pleine propriété.
- A M                                 : à concurrence de 26/64eme en pleine propriété.
- A M                                              : à concurrence de 6/64eme en pleine propriété.
- A M                                                  : à concurrence de 3/64eme en pleine propriété.
- A M                                                   : à concurrence de 3/64eme en pleine propriété. 

SERVITUDES 

Il est ici indiqué qu'il résulte de l'acte reçu par Maître URO, notaire à NIORT, les 8 et 18 février 1967, contenant licitation entre les 
Consorts                  , notamment ce qui suit, ci-après littéralement retranscrit : 
« Garage ayant accès dans une cour commune, cour à côté de la maison et droit au puits. » 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-156

Marchés publics - Accord-cadre "Location courte et moyenne
durée véhicules divers, engins et matériels de chantier" - Lot 1 :
Véhicules techniques, engins et matériels de chantier - Marché

subséquent à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi-attributaires de location de véhicules divers, engins et matériels de
chantier a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés KILOUTOU, LOXAM, NEWLOC et VLOK du
17 février 2022 au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la Collectivité, il convient de passer un marché
subséquent qui prend la forme d’un accord cadre à bons de commande pour une durée allant de sa date
de notification jusqu’au 31 décembre 2022 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la SAS NEWLOC
Adresse : ZI - 11 rue Edmé Mariotte – 17180 PERIGNY

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 30 009,60 € TTC, le montant maximum
du marché subséquent étant de 55 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-157

Marchés publics - Accord-cadre "Location courte et moyenne
durée véhicules divers, engins et matériel de chantier - 

Lot 3 : Matériels espaces verts - 
Marché subséquent à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de location de matériels espaces verts a été conclu
entre  la  Ville  de  Niort  et  les  sociétés  AREPE,  KILOUTOU,  VLOK  et  LOXAM  du  17  février 2022
au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent à bons de commande jusqu’au 31 décembre 2022 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché subséquent à bons de commande de location de  matériels espaces verts avec
la société AREPE
Adresse : 12 rue Gutenberg – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  à  bons  de  commande  dont
le montant maximum est fixé à 12 000,00 € TTC pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 24 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-158

Marchés publics - Accord- cadre "Location courte et moyenne
durée véhicules divers, engins et matériels de chantier" - 

Lot 2 : Véhicules utilitaires 3.5T et poids lourds - 
Marché subséquent à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de location de véhicules utilitaires 3.5T et poids lourds
a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés RENT A CAR, Berger Services Location, AUTO 44 et
MULLOT du 17 février 2022 au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent à bons de commande jusqu’au 31 décembre 2022 ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché subséquent à bons de commande de location de véhicules utilitaires 3.5T et poids
lourds avec la société AUTO 44
Adresse : 90 rue de la Gare– 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  à  bons  de  commande  dont
le montant maximum est fixé à 17 000,00 € TTC pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-155

Marchés publics - Magazine municipal "Vivre à Niort" n°312 - 
Avril 2022 - Mise en page 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le marché relatif à la mise en page du « Vivre à Niort », passé avec la Société Nouvelle
Glyphes, s’est achevé le 28 février 2022 ;

Considérant que  le lancement  d’un  nouveau  marché  est  en  cours,  et  afin  de  ne  pas  interrompre
la parution  du  magazine  municipal, il  a  été  demandé  à  la  Société  Nouvelle  Glyphes  de  poursuivre
sa mission sur le mois de mars 2022 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SOCIETE NOUVELLE GLYPHES
Adresse : 525 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché  évalué à  4 182,68 € HT soit 4 600,95 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-146

Demande de subvention - Séjours enfants et adolescents - 
Caisse d'Allocations Familiales (CAF)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’offrir la possibilité de partir en séjour aux enfants des familles à bas Quotient
Familial (inférieur à 550) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De solliciter une subvention auprès de la CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES DEUX-SEVRES
(CAF)
Adresse : 51 route de Cherveux – 79034 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
D'accepter les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évaluées  à  9 000,00 €  TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-160

Marchés publics - ANIOS - 
Abonnement à l'intermédiaire de paiement PAYZEN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite contractualiser avec la société LYRA NETWORK pour fiabiliser
l’intermédiaire de paiement par internet du site d’inscriptions aux activités ANIOS ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la  société LYRA NETWORK concernant  l’utilisation de l’intermédiaire  de
paiement PAYZEN avec le logiciel d’inscriptions aux activités ANIOS
Adresse : 109 rue de l’Innovation – 31670 LABEGE

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au montant du marché évalué à 508,00 € HT soit 609,00 € TTC (hors
coût par transaction fixé à 0,089 € HT par transaction) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- le contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































































Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-166

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2021-2022 -
3ème trimestre - CENTRE D'ETUDES MUSICALES - 

Atelier Eveil musical - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2021-669 approuvant la convention avec le Centre d’études musicales ; 

Considérant que dans le cadre de l’organisation d’animations péri et/ou extra scolaires pour le 3ème
trimestre de l’année scolaire 2021-2022, il convient d’ajouter 7 séances d’éveil musical ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec le CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray- 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’avenant évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-169

Marchés publics - Achat de matériel de restauration - 
Restaurant Jean Macé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’équiper  le  restaurant  Jean  Macé  d’un  nouveau  lave-vaisselle
pour cause de vétusté ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO
Adresse : 14 rue d’Inkermann – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 28 511,04 € HT soit 34 213,25 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 6 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-172

Marchés publics - Achat d'un chariot élévateur - 
Crématorium de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour le crématorium de Niort de remplacer son ancien chariot élévateur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise HYGECO INTERNATIONAL PRODUITS
Adresse: 12-16 rue Sarah Bernhardt - 92600 ASNIERES-SUR-SEINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 134,80 € HT soit 8 561,76 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-103

Mandats de gestion de treize logements communaux 
sis 1 rue du Murier et 48, 64, 66, 68 rue Saint Jean - 

SOLIHA-AIS NOUVELLE AQUITAINE - Retrait décision 2021-670

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

«  De  prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu l’accord transactionnel signé, en date du 27 octobre 2021, entre la Ville de Niort et SOLIHA-BLI relatif
à la résiliation des deux baux emphytéotiques sur les immeubles sis 1 rue du Mûrier et 44, 46, 48, 60, 62,
64, 66, 68 rue Saint-Jean ;

Vu  la décision n° 2021-670 en date du 22 décembre 2021 approuvant les mandats de gestion de 13
logements  sis  1  rue  du  Mûrier  et  44,  46,  48,  60,  62,  64,  66,  68  rue  Saint-Jean à  SOLIHA-AIS
NOUVELLE-AQUITAINE ;

Vu l’avis du comptable public en date du 20 janvier 2022 ;

Considérant la nécessité d’obtenir l’avis conforme du trésorier payeur sur les mandats de paiement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De retirer la décision 2021-670.

Art.   2   - 
De  confier  par  mandat de  gestion  à  SOLIHA-AIS  NOUVELLE-AQUITAINE  la  gestion  des  treize
logements occupés des immeubles sis 1 rue du Mûrier, et 48, 64, 66, et 68 rue Saint Jean à Niort
Adresse  :  Immeuble  Le  Plaza  –  185  boulevard  Maréchal  Leclerc  –  Bâtiment  B  –  3ème étage  –
33000 BORDEAUX

Art.   3   - 
D'engager les sommes correspondant au prix des honoraires de gestion courante et d’accompagnement
à la libération des logements, et de mandater les dépenses.

Art.   4   -
D'approuver les pièces constitutives des treize mandats de gestion à compter du 1er janvier 2022 pour
une durée maximale de 5 ans.



Art.   5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























































































































































































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-142

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 

Association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL de bénéficier de créneaux
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (groupes de parole) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL, à temps et espaces partagés,
la salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les 1er et 3ème vendredis de
chaque mois de 20h30 à 22h30
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil  municipal et une participation forfaitaire
de 14,85 € pour la période d’occupation pour l’usage du box de rangement.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-143

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Association HARMONIE CORPORELLE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association HARMONIE CORPORELLE de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association HARMONIE CORPORELLE, à temps  et espaces partagés,  la
salle associative ex presbytère Sainte-Pezenne, située 5 rue du Presbytère, tous les mardis de 18h30 à
19h30.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-145

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Espace associative Langevin Wallon - 
Association HARMONIE CORPORELLE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association HARMONIE CORPORELLE de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

DECIDE

Art. 1   - 
De mettre à disposition de l’association HARMONIE CORPORELLE, à temps et espaces partagés, la
salle associative ex Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les lundis de 10h à 12h.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   - 
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Article 9: DUREE ET MODIFICATION 

La présente convention est établie à titre précaire et révocable pour la période courant du 1 er janvier 2022 
au 31 décembre 2022 et conformément aux jours et heures indiquées à l'article 10 de la présente 

convention « Fréquences et périodes d'occupation ». 

A l'issue de cette période, les parties se rapprocheront afin d'établir une éventuelle nouvelle convention 
d'occupation. 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant. 

Article 10: FREQUENCES ET PERIODES D'OCCUPATION 
Le preneur occupera la salle aux jours et créneaux horaires suivants 

JOURS I CRENEAUX HORAIRES 

Tous les !und1s "10h00 ·- "12h00 

Le preneur s'engage, sous peine de résiliation de la présente, à respecter strictement ces créneaux 
attribués. A défaut, son occupation et le total d'heures seront comptabilisés sur la totalité des créneaux des 
quatre mois d'occupation. 

Si les fréquences et périodes d'occupation globales d'occupation venaient à être modifiées de façon 
importante, il sera établi un avenant à la présente convention pour en tenir compte. 

La Ville de Niort, dans une logique de rationalisation de ses locaux, se réserve le droit de mettre à 
disposition les créneaux disponibles à d'autres occupants. 

Article 11: MODIFICATION DES FREQUENCES ET PERIODES D'OCCUPATION 
Toute modification de planning devra être communiquée qar écrit (courrier ou mail} au service Gestion du 
Patrimoine qui donnera son accord au regard du planning et des règles d'occupation établies. 

Sont considérées comme modification de planning 
la substitution de créneaux pour un même occupant ; 
l
'.

échange de créneaux entre occupants 
la suppression de créneaux ; 
l'ajout de créneaux supplémentaires. 

La salle mise à disposition étant à usage partagé, la Ville de Niort se réserve le droit de limiter les créneaux 
à un nombre maximum par preneur. 

Les créneaux supplémentaires feront l'objet d'une facturation conformément à la tarification en vigueur. 

La participation aux charges de fonctionnement des locaux consécutive aux modifications de planning se 
fera conformément aux dispositions fixées à l'article 9 de la présente convention. 

Article 12: RESILIATION 
Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par simple 
courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 1 mois. 

Par ailleurs, le gestionnaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente en cas de non-respect 
de l'un quelconque des articles de la convention et du règlement intérieur. 

De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens mis à disposition 
afin de réaliser tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

Le gestionnaire peut également résilier la présente convention pour motif d'intérêt général. 

4 







Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 28 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-168

Préemption d'un terrain sis La Taillée de Saint Liguaire - 
YL 54, 55 et 57

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.300-1, L.211-1, L.213-2-1 et suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil Municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, dans les termes ci-après :

« D’exercer  au nom de la commune, le droit  de préemption urbain et  le  droit  de préemption urbain
renforcé,  définis  par  le  Code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire
conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) de Maître Catherine BOUËDO, Notaire à Magné, en date
du 26 janvier 2022, reçue en mairie le 2 février 2022, relative aux terrains situés au Lieu-dit « La Taillée
de Saint Liguaire », cadastrés Section YL n°54 pour 11a, n°55 pour 11a 30ca, n°57 pour 11a 10ca, soit
au total 33a 40ca, au prix de MILLE EUROS (1 000€), hors frais de notaire ;

Vu l’avis de France Domaine ;

Considérant que  cette  parcelle  est  située  en  zone  AUM  au  PLU  et  constituant  une  réserve  pour
l’urbanisation future de NIORT, à destination mixte d’habitat, activités et équipements ;

Considérant que ces parcelles sont également concernées par une orientation d’aménagement au PLU,
dénommée Levée de Sevreau (n°27) et destinée à compléter l’urbanisation du secteur en gardant une
cohésion au regard des quartiers résidentiels voisins ;

Considérant que ces parcelles sont intéressantes pour la  constitution d’une réserve foncière aux fins
de réalisation d’une opération s’intégrant dans le cadre de la politique d’habitat et de l’article L.300-1
du Code de l’urbanisme ;

Considérant que ces parcelles sont exploitées par l’acquéreur évincé et qu’il y aura lieu de lui verser
une indemnité d’éviction en compensation de la résiliation de son bail ;



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter les biens sis au Lieu-dit La Taillée de Saint Liguaire et cadastrés Section YL n°54, 55 et 57 ,
pour  une  superficie  totale  de  33a  40ca aux  conditions  financières  indiquées  dans  la  Déclaration
d’Intention  d’Aliéner,  soit  le  prix  de  1 000,00€  hors  frais  de  notaire,  et  d’engager  les  dépenses sur
le budget principal.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître Catherine BOUËDO, Notaire à MAGNÉ, laquelle sera chargée
de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’Action Foncière à signer celui-ci.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Apport en société 
Bénéficiaire 

D 
Estimation du bien apporté 

Cession de tantième de terrains contre remise de locaux à construire D 
Estimation du terrain Estimation des locaux à remettre 

Location-accession - Estimation de l'immeuble objet de la location-accession D 

2 - Adjudication (13) 

Volontaire D Rendue obligatoire par une disposition législative ou réglementaire D 

Mettant fin à une indivision ne résultant pas d'une donation-partage D 
Date et lieu de l'adjudication Montant de la mise à prix € 

G. Les soussignés déclarent :

Que le(s) propriétaire(s) nommé(s) à la rubrique l 
Demande(nt) au titulaire du droit de préemption d'acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués ( 14) 0 

A (ont) recherché un acquéreur disposé à acquérir les biens désignés à la rubrique 3 aux prix et conditions indiqués � 
Nom. prénom de l'acquéreur (15) 
Profession (facultatif) 
Adresse 

N° voie 

Nom de voie 

Code postal 

Extension Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 

Localité 
Indications complémentaires concernant l'opération envisagée par l'acquéreur (facultatif) ( 16) 

Qu'il est chargé de procéder à la vente par voie d'adjudication comme indiqué à la rubrique F-2 des biens désignés 
à la rubrique C appartenant au(x) propriétaire(s) nommé(s) en A 

A Magné Le . 26 janvier 2022 Signature et cachet s'il Yfi.l�l-1----

H. Rubrique à remplir si le signataire n'est pas le propriétaire (17):

Nom. prénom 
Qualité 
Adresse 

N° voie 22 

Nom de voie 

Code postal 

Maître Catherine BOUËDO 
notaire 

Extension 

rue de la Reine des Près 

79460 Localité Magné .. 

Type de voie 

Lieu-dit ou boite postale 17 

1. Notification des décisions du titulaire du droit de préemption (18) :

Toutes les décisions relatives à l'exercice du droit de préemption devront être notifiées
A l'adresse du (des) propriétaire(s) mentionné(s) à la rubrique A 0 
A l'adresse du mandataire mentionnée à la rubrique H, adresse où le(s) propriétaire(s) a (ont) fait élection de domicile � 

J. Observations

K. Cadre réservé au titulaire du droit de préempüo
Pour le Maire de Niort

l'Adjomt délé·yré 

� 
� ... l,�n MARCHIVE 

2 4 MARS 2DZ2 

D 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-150

Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence - 
8 rue du Mûrier - Appartement rez-de-chaussée - Avenant n°6

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  continuer  à  héberger  un  habitant  sans  solution  d’hébergement  depuis
le 2 juin 2021, le temps qu’il retrouve un logement suite à l’incendie de son domicile ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : Appartement rez-de-chaussée – 8 rue du Mûrier – 79000 NIORT

Art. 2 - 
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le  versement d’un loyer fixé à 350,00 € pour
une période d’occupation d’un mois.

Art. 3 -
D’établir  un  avenant  n°6  à  la  convention  d’occupation  temporaire  d’un  logement  d’urgence  pour
une période d’un mois soit du 16 mars 2022 au 15 avril 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-151

Convention d'occupation précaire - Parcelle KT 53 - 
Monsieur Florian MOREAU, exploitant agricole

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole la parcelle cadastrée Commune
de Niort, Section KT n°53 ;

Considérant  que Monsieur  Florian MOREAU, exploitant  agricole,  exploite  ce terrain  depuis  plusieurs
années et que sa précédente convention d’occupation précaire est arrivée à terme ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  metre  à  disposition  de  Monsieur  Florian  MOREAU,  exploitant  agricole,  la  parcelle  sise  Lieudit
Chacagne à NIORT, et cadastrée Commune de Niort, Section KT n°53.
Adresse : 14 rue de la Chaume - 79410 SAINT-MAXIRE

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est  consentie à titre payant,  moyennant un loyer  annuel de VINGT-NEUF
EUROS  ET  QUARANTE-CINQ  CENTIMES  (29,45 €),  payable  à terme  échu,  pour  la  période
du 1er janvier  2022  au  31  décembre  2022.  Ce  loyer  sera  réactualisé  chaque  année  en  fonction  de
la variation de l’indice des fermages, l’indice de référence étant celui constaté pour l’année 2021 par
l’Arrêté ministériel du 12 juillet 2021, soit 106,48.

Art. 3 -
D’établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  pour  un  usage  agricole,  d’une  durée
de 3 ans, à compter du 1er janvier 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 31 mars 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-165

Marchés publics - Matériel complémentaire pour horodateurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir du matériel complémentaire pour horodateurs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société IEM
Adresse : 370 avenue des Jourdies – 74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 886,00 € HT soit 10 663,20 € TTC et
de mandater les dépenses. 

Art. 4 - 
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-170

Marchés publics - Accord-cadre "Prestation de maintenance de
diverses installations techniques des bâtiments" - Lot 3 Protection
intrusion et intervention - Parc municipal des Expositions de Noron

- Centre de rencontre - Extension système intrusion - Marché
subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice,

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’étendre  le  système  de  contrôle  d’accès  du  Centre  de  rencontre
du Parc des Expositions de Noron ; 

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  mono-attributaire  pour  Prestations
de maintenance  de  diverses  installations  techniques  des  bâtiments  Lot 3  Protection  intrusion  et
intervention à compter du 19 décembre 2019 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché subséquent avec la société INEO ATLANTIQUE – AGENCE SERVICES
Adresse : 3 rue Thomas Portau - 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 472,76 € HT soit 6 567,31 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-175

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association A COEUR JOIE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association A  CŒUR JOIE de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (répétitions de chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association A CŒUR JOIE, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les vendredis de 14h15 à 16h15.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 8 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-176

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association ANDRE LECULEUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association ANDRE LECULEUR de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (répétitions de chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association ANDRE LECULEUR, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les mardis de 18h à 20h.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil  municipal et  une participation forfaitaire
de 14,85 € pour la période d’occupation pour l’usage du box de rangement.

Art. 3   -
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er janvier
au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-181

Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A NIORT" #312 - 
Avril 2022 - Impression

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  marché  relatif  à  l’impression  du  magazine  « Vivre  à  Niort »,  passé  avec
L’IMPRIMERIE RAYNAUD, s’achève le 30 mars 2022 ;

Considérant qu’il est proposé afin de ne pas interrompre la parution du magazine municipal, de solliciter
l’imprimerie précitée afin de procéder à l’impression du numéro d’avril 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD
Adresse : Zone industrielle – 13 rue Johannes Gutenberg – 79160 COULONGES SUR L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à  5 657,00 € HT soit  6 222,70 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-187

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec AFPA ENTREPRISES - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  agent  accompagné  par  une  conseillère  en  évolution  professionnelle,  inscrit sur
une Période Préparatoire au Reclassement (PPR), a besoin de suivre une formation intitulée « Assistante
ressources humaines » dans le cadre de son projet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec AFPA ENTREPRISES
Adresse : DR Entreprises Nouvelle-Aquitaine - 22 rue Alfred de Vigny - 33200 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  6 110,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé à la  présente  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à signer  la  convention
de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-188

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec APAVE NIORT FORMATION - Participation d'un groupe

d'agents du service Régie Patrimoine et Moyens

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents affectés au service Régie Patrimoine et Moyens de la Direction Patrimoine et
Moyens ayant pour mission de réaliser des interventions de maintenance dans les vides sanitaires, il
est nécessaire qu’ils participent à une formation sur le travail en espace confiné ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché APAVE NIORT FORMATION
Adresse : 1 rue Pierre Simon de Laplace - 79012 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 850,00 € HT soit 1 020,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’offre de formation valant convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-189

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec AFOMETRA - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du service Santé Sécurité au Travail a besoin de suivre une formation intitulée
« Techniques d’analyse d’un poste de travail : risques physiques » dans le cadre de son activité ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec AFOMETRA
Adresse : 10 rue de la Rosière - 75015 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 200,00 € HT soit 1 440,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-190

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec L'Association DES ARCHIVISTES

FRANCAIS - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a besoin de suivre une formation intitulée « Initier un plan de classement et de
nommage des documents bureautiques » dans le cadre de ses missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’Association DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jego - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  127,50 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription  annexé à la présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer la
convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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(à copier ou téléchiHger SU( ,,,vvvvv.ëirchivistes.org) 
L.a t1·ansm1ssion cie ce bulletin sïgné vaut inscription définitive. 

Pour vo,is in::;c,ire éHlp,·ès d'AFI= 
Envoi par courriel c12 ce forn1ulairo signé et t<.1n1ponné [)dl' 
le service fonY1éniun 2,: forn1ation((f)arcilivisres.é..ng 

Ti.n,cc::; l.t-=$ Ï;Jscr-iptions reçt,8s sont vc:ilidées tÎ�u1s la 
iin1itt: .:le:; places disponilJies. Dès réc&ption du bu1ietîn 
d'in,;ctij,tiOï,, un mail de validMion f:St tHivvyé au service 
for,11atîon. Si i;, stage est compiet, ie sei'i/k:e fonrrntion. 
e,, sera égc1ien-1ent ÏlifotTné par n1,,ii. 
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Intitulé clu stage. 
Dates du stage .. Â�.

1
.C .. 

I\Jom et prénom clu stagiaire. _ 
Institution ou entreprise, service .... Ha.uU:C... .....
Fonction dans l'institution ou l'entreprise .... ,. .�·-----�� 
Adresse professionnelle ..... . 
Téléphone. 

Cotnriel obligatoire ..

lal'if: 300 eLiros pai' journé,,; 
Tarif dégres:;îf (pou,· les inscriptions reçues clans un 
rnêrne envoi\ 
� 5 % pour �111 stagiaire s'inscrivant à 2 stages clihérentsou 

2 sti,1giéiires s'insc1·ivant au même stage en rnème temps
� 10 % pour un stagiaire s'inscrivant@ 3 stages différents 

(ou plus) ou 3 stagiaires (ou plus) s'inscrivant au rnême
stage en même temps 

Tarif polli' ies rnernbres adhérents: 1�; % cie 1·écluction su1· 
le tarif cle bélse (voir concl1tions en vigueur). 
Ti,l'if Rauid'formation (valable u11iquerne11t pow ces 
forrnations): 
� 150-8tarifck�base 
di> 127,50€ tarif rnembre ad� 
Attention : ces recluctions ne s'é1ppliquenl pas aux 
forrnë1tions orgé1nisées en pêHtenanat ;:,ivec i'!na ni �1ux 
adhérents cle l'Association Avenio-utilisateurs pou, les 
formations Avenio. 

::::?:��:��:;���,ï�!':��±)�
i
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o

��;:�� 
Personne en charn:e de l'inscriotion (nom fit prénom) 
Téléphone 
Courriel 

3- lnformation.s relatives à. la factu1·ation

Pow ies c,;-ganismes pubiics : nous vous remercions cle nous faire parvenir 1mpérntivement avam lél foni-1atio11 un 
bon de cor,1111c011cle ou à défaut les i11irn,-r1énions à rnentionner sur la factuie pour que celle-ci puisse êue déposée sur 
CHCJHUS i.i l',ssue cie la prestation 

c;ene for,nation est prise en chi.irge paniellernent ou totaiement par un OPCO: 
Contact au :;ein cle l'OPCO · ........... . ....................... .. 

l3l En soumettam ce forrnul8i1·e, j'accepte que les informations renseignées sur ce dernier soient utilisées pour ie
i:ré11tement c1e 1né1 clem,rncle d'inscription et les relations qui peuvent e11 découler. 

Le stagi�ire'··· 
Date, signature 

l:institution ou !'emre1:.rise' 
Dote, signature (signature et cachet obligatoire)

�-ZDU 
Pour le Maire de Niort 

� 
, ,1 01 ,�.. et �ar d�legat1on .
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-191

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec L'Association DES ARCHIVISTES

FRANCAIS - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent a besoin de suivre la formation « Concevoir une exposition et les différentes
manifestations liées à ce projet » dans la mesure où le service des Archives Municipales a été sollicité
pour organiser une exposition en 2023 à l’occasion des 820 ans de la charte d’Aliénor d’Aquitaine ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  765,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le formulaire  d’inscription  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à  signer  la  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Formul�1iI·e 
d'inscription 2022 

(à copie1· ou télécharger sur www.archivistes.org) 
La tl'émsmissio11 cle ce bulletin signé vaut inscription cléftnittve. 

Pour vous inscrire auprès d'A1=F 
Envoi pé.r couuiel cle ce formula 1re signé et tamponné par 
le service fo!'ïnation à . -fo:TYlêllion(tùarchivistes.org 

Toutes les inscr'iptions reçues sont vaiic!ées dans ia 
ihnhe des />laces disponibles. Dês l'éception dw lrnlletin 
d'inscription, un miiïl de valid<1tion est envoy& au service 
formation. Si ie stage est complet, le service formation 
en sera égaiernent intorn'ié par rnaiL 

1- Participant
' 

. 

lntitLilé du stage _(I:roœ!,.."()_l. .... t.\..M.... ... ""-"'*"Lr-""'' 
Dates du stage ... ...J±.. . . .J9 ... . 
Nom et prénom du stagiaire ... 
Institution Olt entreprise, service.. .. . ...... 
Fonction dans l'institutioi;i.,o,u l'entreprise •. f\t 
Adresse professionnelle ... t.ttl!.a ....... --.. ,... ... A_ 

Téléphone. 

Courriel obligatoir ... 

Tarif: 300 euros nar iournée 
Tarif dégressif (pour les inscriptions reçues clans un 
môme envoi): 
4> 5 % pour un stagiaiïB s'inscrivant à 2 stages différents ou 

2 srngiatres s'inscrivémt au rnê1-r1e si:age en même ternps 
4> 10 % pou1· un stagiaire s'inscrivant à 3 stë,ge s différents 

(ou plus) ou 3 stagiaires (ou p lus) s'inscrivant au même 
stage en rnéme temps 

Ti<t'if /JOiU ies n,embres ctdhei'ents: 15 % de réciuction sur 
Je tarif cle l)8Se (voir conditions en vigueur). 
Tarît Rapid'fonnation (valé,ble uniquernenc 
fonnations) : 

(
1
1 CQ é ? 150 <: tÉ11 if de base 

? 12ï'.50 €: lé1rif rnembre adhérems 
Attention ; ces réductions ne s 'appliquent pas au" 
forrnations org2:1nisées en p8rtenariat Jvec l1 Jna ni aux 
adhérents de l'Association Avanio-utilisateurs pour les 

2-lnstitution ou entI·eprisc (\Jartic à rempli�· par le se1 v jee formation)
Nom cle l'institution ou cle l'�trepr�se ... , .. .. \{.� .. Q.� ....... ��/OtlC .............. :···::: 

.. ········ . .. 
� 

.. �········ ...... . 
Ad1esse cle conven11011 ........... . �l&:::·\J:(èi\..}:\,t...._ ...... \S.� ........... � .. 02f .. :),).�4 ......... � 
Personne en charge cle l'insqip•1011 (1101'T) et prénom) 
Téiépl1one 
Cournel ..... . 

3- Info n1ations relatives à la facturation
Pour ies organismes publics: nous vous ren1ercions cie nous faire parveni1· in·1pérativernent avé1nt lé1 fortr,arion un 
bo11 cle con1nlé1ncle ou à clé i'aut les 1nfom1at1011s à mentionner sur la factum pour que celle-ci puissll être déposée sur 
CHOFÇUS �1 !'issue de la prestçrtion 

C8ttfi fonnation est prise en charge pa(tieijernent ou totaierrH�nt pctî' un OPCO: 
Comact au sein cle l'OPCO: .......................... . 

� E:11 soun1ené1m ce fortTrulaire, J'accepte que les 1nfo1Tnations renseig11ées sur ce dernier soient utilisées pout le 
traite,nenc cle 1r1a clen1ancie cl'inscription et les relations qui peuvem en découler. 

l!institution ou i'entrepristt· Le s1agiaire··· 
Dé1te1 signature Date, signature (signature et cachet obligatoire) 

Lo::. lnf,..,rrtl,ÇJl i,;·1!i rE=Ctr!:!illrfl!:i � po1 r1r rlè ce farm,ul;nm (J'u1-s<-i,11ht:'.llï SOJi� �IC!�l111éo-ss Ot.J Ceint rc; ùe ffW'1natian t..liP. l'A!'i 
A.r,c;iuv1�t�1:. fr,1,1çill...-; for.m�tm,1) i::llc.,;;.1nn1 l'Ob_jiH en,•, ttall�)I.Oflt mk1rmat1C1t11; d�stiné i J\�r. NOu.::. io»r; t;Ol\tOfvOI', 
Cvntori1�d-mt°"11t ;w r.:è ::-,1.:imànt g6n(r1 ;;1 :!lllI J,1 -.irnrectiùn dt;.!$ c.ionr1êe:s. {l'l:ê_olemef1t U�' "}lhJrl?fi), .. 11::m.s: di5.jM.nill:lhf7. 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-192

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec LE CENTRE HOSPITALIER DE NIORT -

Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’infirmière travaillant au sein du service Santé Sécurité au Travail a besoin de suivre
une  formation  règlementaire  Attestation  de  Formation  aux  Gestes  et  Soins  d’Urgence  –  Niveau  2
(AFGSU 2) ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec LE CENTRE HOSPITALIER DE NIORT
Adresse : Bureau de la formation continue de Niort  -  40 avenue du Charles de Gaulle -  BP 70600 –
79021 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  420,00 € net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-193

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec Madame Guilaine ROBIN - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a déposé une demande de prise en charge d’une formation dans le cadre de
la commission  formation  intitulée  « Devenir  Musicien  Entrepreneur »  la  commission  a  validé  la  prise
en charge de cette formation dans le cadre du Compte Personnel de Formation (CPF) ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec Madame Guilaine ROBIN
Adresse : 1179 rue du bois le prêtre - 54700 PONT A MOUSSON

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 260,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer la convention  à
venir. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-199

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ORIENT'ACTION - 

Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que deux agents ont présenté, en commission formation, des demandes de prise en charge
de bilan de compétences et que cette dernière a validé la prise en charge ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ORIENT’ACTION
Adresse : Pépinière d’Entreprises –4 Boulevard Louis Tardy – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  3 600,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les devis annexés à la présente et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer les conventions
de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-174

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - Association VIRTUEL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la  demande de  l’association  VIRTUEL de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (jeux de simulation) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association  VIRTUEL, à temps et espaces partagés, au sein de la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard,  tous les jeudis et les samedis de 20h
à 1h et tous les dimanches de 13h à 18h.
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil  municipal et une participation forfaitaire
de 14,85 € pour la période d’occupation pour l’usage du box de rangement.

Art. 3   -
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er janvier
au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-177

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - Salle
associative Langevin Wallon - Association QI GONG DU DRAGON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association  QI GONG DU DRAGON de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (qi gong) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association QI GONG DU DRAGON, à temps et espaces partagés, au sein
de la salle associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les lundis de 18h à 20h, tous
les mardis de 18h à 22h et tous les jeudis de 12h à 16 h.
Adresse : 10 rue Verte Vallée – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3     -
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er janvier
au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-184

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associatif Langevin Wallon - 
Association PLAISIR DE COUDRE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association  PLAISIR DE COUDRE de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ; 

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association  PLAISIR DE COUDRE, à temps partagé, au sein de la salle
associative Langevin Wallon, située 48 rue Rouget De Lisle, - tous les mercredis de 13h30 à 18h30.
Adresse : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er janvier
au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-185

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Association PLAISIR DE COUDRE 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association  PLAISIR DE COUDRE de bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative 5 rue du Presbytère ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association PLAISIR DE COUDRE, à temps et espaces partagés, au sein de
la salle associative 5 rue du Presbytère, située 5 rue du Presbytère, tous les vendredis de 13h30 à 21h.
Adresse : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, pour la période courant du 1er janvier
au 31 décembre 2022.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 7 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-197

Marchés Publics - Cabanes de pêche de la parcelle KD0145 - 
Désamiantage complémentaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de compléter le désamiantage des cabanes de pêches situées sur la parcelle
KD0145,  à la demande de la Direction Départementale de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et de
la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise AD2L
Adresse : ZI La pièce des marais – 37500 LA ROCHE CLERMAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à  24 987,00 € HT soit 29 984,40 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/03/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-207

Marchés publics - Achat de gilets pare-balles pour les agents de la
Police municipale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents de la Police municipale et les agents de surveillance de la voie publique
(ASVP) doivent être équipés de gilets pare-balles pour effectuer leurs missions de tranquillité publique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GK PROFESSIONNEL
Adresse : 55 rue J-M Jacquard – Z.A.E.T de Creil - 60740 SAINT MAXIMIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 069,60 € HT soit 9 683,52 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 21 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-159

Marchés publics - Contrat de cession des droits de représentation -
Association LE SNOB ET COMPAGNIES 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’évènement « les Niortaises sur la Brèche » est une manifestation organisée par la ville
de Niort, le 12 mars 2022, dans le cadre de la journée des droits des femmes ;

Considérant que pour cet évènement, la Ville de Niort a demandé à l’Association LE SNOB ET CIES de
créer  une musique et  deux arrangements  musicaux pour  la  déambulation marchée et  dansée dans
les rues du Centre-Ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association LE SNOB ET COMPAGNIES
Adresse : Place Chanzy – Centre Du Guesclin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  4 900,00 € net et  de  mandater
les dépenses 

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- Contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-164

Marchés publics - Achats de matériels de restauration - 
Restaurants scolaires 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’équiper  3 restaurants scolaires  d’un  nouveau  four  pour  cause
de vétusté ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO
Adresse: 14 rue d’Inkermann – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 50 556,14 € HT soit 60 667,37 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-167

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2021-2022 -
3ème trimestre - Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela -

Atelier recyclage - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2022-47 approuvant la convention avec Madame JIMENEZ CORDOVA Maria
Gabriela ; 

Considérant  l’organisation  d’animations  péri  et/ou  extra  scolaires  pour  le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2021-2022 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 6 séances d’« atelier recyclage » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela
Adresse : 38, rue des mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’avenant évalué  à  180,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-182

Marchés publics - Animations extrascolaires - Printemps 2022 - 
Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela - 

Atelier art autour du recyclage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances de printemps 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela
Adresse : 38, rue des mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  120,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-194

Marchés publics - Animations extrascolaires - 
Printemps 2022 - Association CENTRE D'ETUDES MUSICALES -

Atelier éveil musical/guitare/chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés et  des accords-cadres dont  le montant  n’excède pas 90 000 euros HT ainsi  que toute
 décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances de printemps 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239, rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  240,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-195

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2021-2022 - 
3ème trimestre - Association Coopérative activité et emploi

ACEASCOP FORMASCOP - 
Atelier autour du patrimoine et de l'histoire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations  péri-scolaires pour le  3ème trimestre de l’année scolaire 2021-
2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association Coopérative activité et emploi ACEASCOP FORMASCOP
Adresse : 16, rue Albert Einstein – Technoforum – ZI du Sanital – 86100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 180,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-201

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2021/2022 - 
3ème trimestre - Madame BRION Nathalie - Atelier couture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations périscolaires pour le 3ème trimestre de l’année scolaire 2021-
2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame BRION Nathalie
Adresse : 12 place du temple – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  180,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-202

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2021-2022 - 
3ème trimestre - Association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS

- Atelier boxe éducative - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  L.2122.22  n°2021-626  approuvant  la  convention  avec  l’Association  LE  POING  DE
RENCONTRE NIORTAIS ; 

Considérant l’organisation d’animations péri et/ou extra scolaires pour le 3ème trimestre de l’année scolaire
2021-2022 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 7 séances de boxe éducative ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec l’Association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot  – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’avenant  évalué  à  210,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-203

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2021/2022 - 
3ème trimestre - Association LES ATELIERS DU BALUCHON -

Atelier Théâtre - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2021-633 approuvant la convention avec  l’Association  LES ATELIERS DU
BALUCHON ; 

Considérant l’organisation d’animations périscolaires pour le 3ème trimestre de l’année scolaire 2021-
2022 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 6 séances d’atelier théâtral à l’école élémentaire Jean Zay ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché avec l’Association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot  – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’avenant évalué  à  180,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-204

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec l'ECOLE VENDEENNE DE FORMATION EN SOPHROLOGIE

(EVFS) - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a déposé une demande de prise en charge d’une formation en sophrologie, à
la Commission formation du 17 mars 2022 et que cette dernière a validé la prise en charge ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ECOLE VENDEENNE DE FORMATION EN SOPHROLOGIE (EVFS)
Adresse : 9 rue de la Maison Neuve – 85140 LES ESSARTS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  3 899,00 € net et  de  mandater
les dépenses sur les exercices 2022 et 2023.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente et d’autoriser l’élue référente à signer la convention de
formation ultérieurement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-206

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec TPMA FORMATION - 

Participation de deux agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que deux éducatrices de jeunes enfants du Centre  Communal d’Action Sociale souhaitent
participer au forum professionnel de la petite enfance ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec TPMA FORMATION
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques – 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  600,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les  deux bulletins d’inscription  annexés à la présente et d’autoriser l’Adjointe déléguée à
signer les conventions à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-209

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec l'IRTS POITOU-CHARENTES - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a déposé une demande de prise
en charge d’une Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) « Assistante de Service Social » en 2019, à
la commission formation, cette dernière a répondu favorablement à la demande. En raison de la crise
sanitaire, l’IRTS n’était pas en mesure de proposer cette VAE avant ce début année ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IRTS POITOU-CHARENTES
Adresse : 1 rue Georges Guynemer – BP 215 – 86005 POITIERS CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 800,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser  l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-138

Marchés publics - Rue du Petit banc - 
Travaux de taille sur caniveau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire de procéder  à des travaux de taille sur caniveau rue du Petit banc à
Niort ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société SOMEBAT
Adresse : ZAC des Pierrailleuses - 75 rue Auguste et Louis Lumière - 79270 SAINT-SYMPHORIEN

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 585,71 € HT soit 9 102,85 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-173

Marchés publics - Fourniture de végétaux - 
Rue Baujet et Champommier 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à l’achat de fourniture de  végétaux pour la végétalisation
rues Baujet et Champommier ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société SARL EIVE 
Adresse : ZI Saint Florent – 200 rue Jean Jaurès – 79028 NIORT

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 962,40 € HT soit 5 954,88 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-180

Marchés publics - Piste cyclable Gare-Noron - Rue du 24 février -
Travaux de signalisation horizontale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire, pour le  projet  de la  piste  cyclable  Gare-Noron,  de procéder à des
travaux de signalisation horizontale rue du 24 février ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la société AXIMUM
Adresse : Route de Saint-Etienne de Montluc – 44220 COUERON

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 328,90 € HT soit 7 594,68 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-213

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec AFIGESE - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande d’un agent de suivre une formation sur la comptabilité analytique pour définir
la stratégie tarifaire des services publics locaux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec AFIGESE
Adresse : 1 avenue de l’Angevinière - BAL n°3 – 44800 SAINT-HERBLAIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention  évalué à  560,00 €  net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le  bulletin  d’inscription annexé à la  présente et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à signer
la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-214

Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec LA MAISON DE LA COMMUNICATION -

Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  d’un  agent  de  suivre  une  formation  à  la  médiation,  dans  le  cadre  de
ses fonctions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA MAISON DE LA COMMUNICATION
Adresse : 3 rue Alfred Kastler – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention  évalué à  420,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le bulletin d’inscription et d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de formation
à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-215

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec LE DOMAINE REGIONAL DE CHAUMONT SUR LOIRE -

Participation de deux agents à la formation 
"Mieux maîtriser sa palette végétale pour concevoir des massifs

adaptés à chaque situation"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23.

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de former deux agents à la bonne maîtrise des palettes végétales afin
d’optimiser les espaces verts de la collectivité ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec LE DOMAINE REGIONAL DE CHAUMONT SUR LOIRE
Adresse : Le domaine de Chaumont sur Loire - 41150 CHAUMONT SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 740,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  les bulletins  d’inscription  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à  signer  la  convention  de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-217

Dépôt d'une Déclaration Préalable de travaux - 
Projet de végétalisation de la rue Saint Jean

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  des  travaux  de  végétalisation  de  la  rue  Saint  Jean,  située dans le
périmètre  de  l’Aire  de  mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  (AVAP),  le  dépôt  d’une
déclaration préalable de travaux est nécessaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De déposer une demande de déclaration préalable, pour la réalisation des travaux de végétalisation de la
rue Saint Jean.

Art. 2 -
D'approuver le formulaire de demande annexé à la présente.

Art.   3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-220

Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A NIORT"#313 - 
Mai 2022 - Mise en page

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’achèvement  au  28  février  de  l’année  en  cours  du  marché  relatif  à  la  mise  en  page
du « VIVRE A NIORT », passé avec la SOCIETE NOUVELLE GLYPHES ;

Considérant  que  le  lancement  d’un  nouveau  marché  est  en  cours,  et  afin  de  ne  pas  interrompre
la parution du magazine municipal, il a été demandé à la SOCIETE NOUVELLE GLYPHES de poursuivre
sa mission sur le mois d’avril 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SOCIETE NOUVELLE GLYPHES
Adresse : 525 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 028,49 € HT soit 4 431,34 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 avril 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-223

Marchés publics - Magazine municipal "VIVRE A NIORT" #313 - 
Mai 2022 - Impression 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  marché  relatif  à  l’impression  du  magazine  « VIVRE  A  NIORT »,  passé  avec
l’IMPRIMERIE RAYNAUD, s’est achevé le 30 mars 2022 ;

Considérant  que  le  lancement  d’un  nouveau  marché  est  en  cours,  et  afin  de  ne  pas  interrompre
la parution  du  magazine  municipal,  il  a  été  demandé  à L’IMPRIMERIE  RAYNAUD  de  procéder  à
l’impression du numéro #313 de mai 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD
Adresse  : 13 rue  Johannes  Gutenberg  –  ZA de  l’Avenir  –  BP90013  -  79160  COULONGES-SUR-
L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 984.00 €  HT soit 6 582,40 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE




